
MASTER BREEDER AWARD 
 
The Master Breeder award is the highest award from Ayrshire 
Canada. It is awarded to breeders who produce cattle that 
excel for both conformation and production.  It takes years of 
successful breeding to achieve. 
 
 
The Breed Improvement Committee has revised the rules. 
New categories such as Star Brood Cows have been added 
and others have been modified. 
 
 
The Master Breeder Award is presented to purebred Ayrshire 
breeders that have bred a number of animals meeting both 
production and type requirements under the seven (7) specific 
categories listed below. A breeder winning a Master Breeder 
Award will retain this status for 10 years, and then must qualify 
again. 
 
In order to be eligible, the animals must have been bred by the 
applicant. (A breeder is by definition the owner of the cow at 
the time of service). 
 
The applicant must supply to the Association a list of the 
animals bred by him/her and completed at least one lactation 
(305 days) in the last ten 10 years that meets the requirements 
of the seven (7) categories listed below and a copy of the 
animal herd report from a milk recording agency for the last 
four (4) years. 
 
 
Categories: 
 
1) A cow classified excellent with at least one lactation 

with BCA’s for milk, fat and protein above the national 
breed average of the year that record was made (*) 
and the average production in BCA on all lactations 
above herd average or a cow classified Excellent with 
minimum EBV’s of 350 for milk, 15 for fat and 12 for 
protein. (1 point) 

 
 
 

2) A cow classified Very Good with at least one lactation 
with BCA’s for milk, fat and protein 15 points above 
the national breed average the year that the record 
was made and the average production in BCA on all 
lactations above herd average or a cow classified 
Very Good with minimum EBV’s of 450 milk, 20 for fat 
and 15 for protein. (1 point) 

 

PRIX MAÎTRE-ÉLEVEUR 
 
Le prix de Maître-éleveur  est l’honneur le plus élevé accordé 
par Ayrshire Canada. Il est décerné aux éleveurs qui 
produisent des animaux qui excellent pour la conformation et 
la production. Cela prend des années de succès en élevage 
pour réussir. 
 
Le Comité d’amélioration de la race a révisé les règlements. 
De nouvelles catégories comme les étoiles de vaches 
éleveuses ont été ajoutées, tandis que d’autres ont été 
modifiées. 
 
Le prix de Maître-éleveur est attribué aux éleveurs d’Ayrshire 
de race pure se qualifiant pour les exigences requises en 
production et conformation parmi les sept (7) catégories 
spécifiques mentionnées ci-dessous. Le titre de Maître-éleveur 
est détenu pendant 10 ans, après quoi l’éleveur doit se 
qualifier à nouveau. 
 
Pour être éligibles, les animaux doivent avoir été élevés par 
l’appliquant (un éleveur est par définition le propriétaire de la 
mère d’un animal au moment de la saillie.) 
 
L’appliquant doit fournir au siège social d’Ayrshire Canada une 
liste des animaux qu’il a élevés et qui ont complété au moins 
une lactation (305 jours) au cours des dix (10) dernières 
années et qui sont éligibles selon les sept (7) catégories 
mentionnées et une copie du rapport annuel du troupeau 
fourni par une agence de contrôle laitier pour les quatre (4) 
dernières années.  
 

Catégories: 
 
1) Une vache classifiée Excellente avec au moins une 

lactation dont la déviation MCR combiné pour le lait, le 
gras et la protéine est supérieure à la moyenne 
nationale de la race dans l’année ou le relevé est 
complété et dont la moyenne de production en MCR de 
toutes les lactations est supérieure à la moyenne 
mobile du troupeau ou une vache classifiée Excellente 
avec des VEE minimum de 350 pour le lait, 15 pour le 
gras et 12 pour la protéine. (1 point) 

 

2) Une vache classifiée Très Bonne avec au moins une 
lactation dont la déviation MCR combiné pour le lait, le 
gras et la protéine est d’au moins 15 points supérieure 
à la moyenne nationale de la race l’année ou le relevé 
a été complété et dont la moyenne de production en 
MCR de toutes les lactations est supérieure à la 
moyenne mobile du troupeau ou une vache classifiée 
Très bonne avec des VEE minimum de 450 pour le lait, 
20 pour le gras et 15 pour la protéine. (1 point) 

 



 
3) A cow classified Good Plus 83 - 84 with at least one 

lactation with BCA’s for milk, fat and protein 30 points 
above the national breed average the year that the 
record was made and the average production on all 
lactations in BCA above herd average or a cow 
classified Good Plus 83 -84 with minimum EBV’s of 
550 for milk, 25 for fat and 20 for protein. (1 point) 

 
 
 
 
4) Lifetime producers (Excellent cows - 3 points; Very 

Good cows - 2 points; Good Plus 83-84 cows –     
(0 point) with a production seal of 60,000 kg (1 
point), 70,000 kg (2 points), 80,000 kg (3 points) 
90,000 kg (4 points), 100,000 kg (5 points). Each 
additional 10,000 kg of milk will earn one point. 

 
5) A bull with the most recent official sire proof placing 

in the top 25% for the Lifetime Profit Index will earn 
1 point. 

 
6) An Elite Sire at the time of the application according 

to Ayrshire Canada standards will earn 3 points. 
 
7) Star Brood Cow, 1 point per Star up to 5 points. 
 
 
In order to earn the Master Breeder Award, the number of 
points must be superior or equal to 80% of the average 
number of cows entered on an official milk recording program 
in the last four years. A minimum of 35 points is required. 
 
 
(*) The year of the record is counted from the calving date. 
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3) Une vache classifiée Bonne Plus 83 - 84 avec au 

moins une lactation dont la déviation MCR combiné 
pour le lait, le gras et la protéine est d’au moins 30 
points supérieure à la moyenne nationale de la race 
dans l’année ou le relevé est complété et dont la 
moyenne de production en MCR de toutes les 
lactations est supérieure à la moyenne mobile du 
troupeau ou une vache classifiée Bonne Plus 83 -84 
avec des VEE minimum de 550 pour le lait, 25 pour le 
gras et 20 pour la protéine. (1 point) 

 
4) Productrice à vie (Excellente - 3 points; Très Bonne - 

2 points; Bonne Plus 83-84 – (0 point) avec un sceau 
de production de 60,000 kg (1 point), 70,000 kg (2 
points), 80,000 kg (3 points) 90,000 kg (4 points), 
100,000 kg (5 points). Chaque 10,000 kg de lait 
additionnel donne 1 point. 

 
5) Un taureau se classant parmi les meilleurs 25% de la 

race pour l’IPV lors de sa plus récente épreuve mérite 
1 point. 

 
6) Un taureau Élite au moment de l’application d’après 

les standards d’Ayrshire Canada se mérite 3 points. 
 
7) Une Vache Éleveuse Étoile, 1 point par étoile jusqu’à 

5 points. 
 
Pour être reconnu Maître-éleveur, le nombre de points 
accumulés doit être supérieur ou égal à 80% du nombre 
moyen de vaches inscrites au programme officiel d’une 
agence de contrôle laitier reconnue au cours des quatre 
années précédentes. Un minimum de 35 points est requis. 
 
(*) L’année du relevé est comptée à partir de la date de 
vêlage. 
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